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Hospitalisation sous con train te 

l'an deux mil dix neuf et le trente et un Octobre 

Devant Nous, Madame Delphine BLOT, vlce-prisident,j uge des libertés 
et de la détention au tribunal de grande instance de Versailles assistée de 
Monsieur Sébastien LUCAS, greffaer, à l'audience du 3 l Octobre 2019 

DEMANDEUR 
Monsieur Je Directeur du CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR 
220 rue mansart 
78375 PLAISIR CEDEX 

ré~lièrement convoqué, abse,r.t non reprl.senté 

DÉFENDEUR 
Monsieur J: . G 
15bdP. B, 
78 f, ' LEF 
actuellement hospitalisé au CENTRE HOSPITALIER JiE PLAISIR 

régulièrement convoqué, absent et représenté p.-zr Me Pierre 
BORDESSOULE DE BELlEFEUILLE. avocat au barreau dt VERSA.ILLES, 
commts d'office. 

PARTIE INTERVENANTE. 

~onsiellr le ProcureuT de la Répablique 
près le Tribunal de Grande Instance de Versailles 

régulièrement avisé, absent non représenté 



Monsieur J: . G .,. né le 24 Octobre 2000 à L c: _ ... (78 ). demeurant 15 bd P 8( - 78'. 
f' J.. F , f~it l'objer, depuis le 23 octobre 2019 au CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR, d'une 
mesure de soins psychiatriques sous Ir. forme d'une hospitali$11tion complète, sur décision du directeur d'établissement, en 
application des dispositions de l'articlE L. 3212-1 du code de la santé publique~ sur le fondement du péril imr,inent. 

Le 28 octobre 20 t 9, Monsieur Je Direc:.eur du CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR a saisi le juge d<?s libertés et de 
la détention afin qu'il soit statué, confo1mément aux dispositions des articles L 32 t J-12-1 à L 3212-12 et des a, tic les L 3213-1 
à L 3213-1 l d1:1 code de la i:anté publique, sur cette mesure. 

Le procureur de la République, avisé, n fait connaître son avis favorable au maintien de la mesure. 

A l'audience, l\1onsiettr J G était abM:nt et représenté pa.r Me Pierre BORDESSOULE DE BE LLBFEUILLE, 
avocat au balTt".au de Ver~illes. 

Les débats ont été tenus en audience p· iblique. 

Le Conseil de Monsieur C} soul!ve l'absence de recherche de tiers et le défaut de caractérisation de troubles 
psychiatriques dans le-.s certificats des :14h et des 72h; 

La cause en~ndue à l'audfonce, l'affaire a été mise en délibéré au 3 l octobre 2019, par mise à disposition de l'ordonnance au 
greffe du juge des libertés et de la détention. 

01sçuss10N. 
JI résulte des clispositions de l'article 1, 321 l. -12-1 du code de la santé publique qu'il appartient au juge des libertés et de la 
détention de !:tatuer sy&1ématiqueme11t sur la situation des patients faisant l'objet de soins psychiatriq,1es sous forme 
d'hospitalisatiCl1' complète, sans leur omsentement 

L'article L 3212-1 de ce même code prévoit l'admission d'une personne en soins psychiatrique sous le régime de l'hospitalisation 
complète, sur décisif)n du directeur d'un établissement habilité, lorsque Sès troubles mentaux rendent impossible son 
consentement et que ~on état mental intpose des soins immédiats assortis d'une surveillance médicale constance ju!;tifiant une 
hospitalisation complète, ou d'une surveillance régulière justifiant une prise en charge adaptée. 

Sur le mo)'t1! tle ,rullilé tiré de l'gbse,.-c, dt r,chq;çhe de tiers et d'ir,Jormption~ 

J.l résulte des disposition~ ile l'article J,3212-1, Il, du Code de la sar1ti publique, applicables en l'espèce, que 

"Le Directeur d'établis,wm.ent prononce la déci.sio11. d'odmi..fsion: 
li Soit lorsqu ï/ a été saiJ·i d'une dtmaride présentée par un mtmbrt dt la famille du malade ou par t111e persormejustifi.ant de 
l'existence de rdations avec le malade (mtiritures à la demande de soins et lui dcmnant qualité pour agir dans ! 'intérlt de celui 
ci. à I 'exdusi,m des personnels soigr,a11ts t:xerçant dans l 'etabltssement premmt en charge la personne malade. Lorsqu'il 
remplit les condition.s prévues au prés,mt alinéa, le tuteur ou le curateur d'"" majeur protégé peuJfairt w,e d-tmarade de ,foins 
pour celui-ci. 
(. .. ) 
La décision d'admission est accompagnée de dtwc çertificQmédic:rna çirç011stqnçiés datant dt moins de J . ..:.jours, attestant 
que les cunditions prévur.s aux l O er 2 ° du I du présent article sont réunies. 
Le premier çe,-tificat médical nepeut ê·7r établi que par un mid,:çin n 'gerçant na,r dans l 'établissemtnt qccue illant le moladt: 
fi constat, l 'érœ mental de la personni malade, indique les caractéristiques de sa maladie et la 11éces.sité de recevoir des soins. 
li d.R,tt être confirmé J'2' un certificat ,i'un &eçond médecin qui peur gercer dans l 'établisseme'!t <gcutillant le maladt. r. . .)" 
21 Soit Jorsgy,,i/ s 'avi~re impossible d',btenir une demande dan.s les condition.r prévue au r~ du présent Ile, qu ïl existe à la 
date d 'admissi"n am lli!i1 ilnmin,al )'Our la .tanté de la personne, dûment constaté par un certificat médiçaLétahli dans les 
co-,,ditions prt:vi,es "11 wr,isitme oliné.1 du ml""' J 0; Ce certificat con.state l'état mental d11 la person'11e ma!ade, ir,dique les 
caractérL~riq2'es de sa maladie~, la n,!cessité de recevoir des sotn.s. 

Le m.Jdecin qui établit ce certificat -,,e peut exercer dans l 'établimiment accueillant la personne malade.: il r,e peut en outre 
ltre parent ou ollié,jusq11 'au 4ème degré inclusivement, ni OlJec Je directeur d11 cet établissement ni avec la personne malade. 



Dans ce cas, le Direcicur de l'établissnzent d'accueü iaforme. dans un dl/ai de 24 h sauf diQiçullés pg,ticyhères. la famille 
de la personn• 'l.Ylfgj.l l 'ob)et de soins •. et le cas ichéant, la personne chargée de la prot,ctio.,, juridique de , 'intérf!ssé ou à 
défaut, toute pE:rsonne just{fianr de l'e::iscence de relario113 avec personne malade antérieures à l'admis,'iio.,, en ,mins et lui 
donnant qualite: pow- agir dans l 'intérét de celle ci. " 

Attendu qu'en l'espèce force est de con~ter qu'aucune mention dans le certificat initial n'indique en quoi il n'aurait pas été 
possible d'obtenir une demande formulfe par un proche, notamment par la mère chez qui réside le patient; qu'il n'est nullement 
fait mention de recherche de tiers; 

Attendu de plus qu'aucune pièce du dossier ne vient justifier des démarches d'information auprès de proches, t-t notamment la 
mère, dans le délai de 24h tel que requis par la loi; 

Que cetœ double irrégularité ne peut qui causer grief au patient et devra entraîner main levée de l'hospitalisation :;ous contrainte; 

L 'ltospitalisatltin complète ne pelll êtn maintenue, mais lt délai th 24 heurts ,\'f!ra décidé ~fin tû ptr-m,ttr, 111 mise en place 
d'un évttllllfl progrommt! dt ,oins par l'lquip« mldicale. 

Vu le certificat médical initial, dressé l.i: 23 octobre 2019, par le Docteur PERETTI; 

Vu le certificat médical dit des 24 heur:s, dressé le 24 octobre 2019. par le Doc:teur FOUSSON; 

Vu le certificat médic-étl dit des 72 heures, dressé le 2~ octobre 2019, par Je Docteur RIZK ; 

Vu l'avis motivé établi le 28 octobre 2( l 9 par le Docteur BOUTrBA 

PAB CES MOTJD 
Staruant publiquement, par ordonnance contradictoire et~ premier ressort, 

Fai.,ons droit allX moyens d';rrégu.larit,? im,oquis. 

Ordonnons la main-levée i efl'et diffi-ré de 24 heures de la mesure de soins psych.iatriques sous forme d' -llospitalisation 
complète de Monsieur J· Q 

Rappelons que l'ordonoaneti du juge de~ libertés et de la détention eit $USCeptible d'appel devant Je Premier Président de la Cour 
d'Appel de Versailles dans un délai de dêxjours à compter de sa notification. Seules les parties à la procédure dt'finie!i à l'article 
R.321 t-13 du CSP peuvent faire appel (requérant, personne sous soins psychiatriques, préfet ou din:cteur d'Hablissement le 
cas échéant). Le mini:itère public peut, dans tous les cas, interjeter appel dans le même délai. La déclaration l'appel motivée 
est transmise par tout moyen au greffe de la Cour d'Appel de Versailles qui en avise sur-le-champ le greffier du tribunaJ de 
grande instance et fait connaitre la date et l'heure de l'audience aux parties, à let1rs avocats, au tiers qui a demandé l'admission 
en soins et au directeur d'établissement. A. moins qu'il n'ait étë donné une~ suspensif à l'appel, le premiet p~ident statue dans 
les douze jours de sa saisine. Ce délai ertporté à vingt-cinqjours si une cx.pertise est ordonnée. Adresse; Mon,ieur le Premier 
Président - Cour d'Appel de Versailles - 5, rue Carnot RP 1113 • 78011 VERSAILLES Cedex (télëcopie: 01 39 49 69 04 -
téléphone; 01 39 49 <i8 46 et 01 39 49 69 13 ). 
Rappelons que sur le fondement des <lispositions des articles L 3211-12-4, R. 3211-16 et R 3211 -20 du code de la santé 
publique le rec<,urs n'ei;t pas suspensif d'exécution, sauf décision du Premier Président de la Cour d'appel de Ver.-:aillei; déclarant 
le recours suspensif à la demande du Procureur de la République ; 
Laissons les éventuels dépens à la char~ du Trésor Public ; 
Prononcée par mise à disposition au 1;reffe le ·31 octobre 20 J 9 par Madame Delphine BLOT, vice-présid~nte, assisté de 
Monsieur Séba'!tien LUCAS, greffier, qui ont signé la minute de la.présente décision. 
Le gre ter Le président 
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